
ANIMER LES PRATIQUES 
BABYHAND ET HAND 1ERS PAS

PRÉREQUIS

OBJECTIF

CONTENUS

CALENDRIER

Informations à partir de décembre 2021

DURÉE ET 
ORGANISATION

Module de 40 heures

Présentiel
> 4 x 6 heures

+ Parcours de formation 
ouvert à distance
> 16 heures

TARIFS

Stagiaires bénévoles
Frais pédagogiques : 
200 € (40 h x 5 €)

Stagiaires salariés
Frais pédagogiques : 
480 € (40 h x 12 €) 

Frais annexes possibles
à la charge du stagiaire
(restauration, déplacement et 
hébergement)

Institut Formation Emploi | Ligue Auvergne Rhône Alpes Handball

PRÉSENTATION LIEUX
Par bassin (déterminés en 
fonction des inscriptions) Ce module s’adresse à tous types de profils (arbitres, entraîneurs, 

dirigeants, parents licenciés, salariés et/ou bénévoles,…) et plus 
particulièrement aux personnes qui encadrent ou qui sont amenés à 
encadrer des pratiques BabyHand et/ou Handball 1ers pas.

Pour les personnes en situation de handicap,  nous consulter pour étudier 
les possibilités.

• Être licencié FFHandball.
• Avoir complété et transmis son attestation d’honorabilité lors de l'inscription.

Être capable d’animer la pratique BabyHand ou Handball 1ers pas en toute 
sécurité.

• Mettre en place la pratique BabyHand et/ou Handball 1ers pas au sein 
du club.

• Concevoir et animer des séances de pratique BabyHand et/ou Handball 
1ers pas.

• Développer l’implication des parents à l’activité.
• Favoriser l’émergence de projets, d’initiatives portées par les parents 

en lien ou autour de l’activité.

Le formateur proposera une grille d'évaluation en fin de formation pour définir le niveau de réussite du stagiaire. 

ÉVALUATION

Secrétariat ITFE
itfe@aura-handball.fr
06 16 04 18 76

SAISON

2021
2022Module

Code de référence
T4AMAF


